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REMPLACEMENT 
Suite aux annonces de la Ministre… 

 

Nouvelles attaques contre le statut et pressions sur les personnels ! 
 

 
 
La ministre vient de s’apercevoir qu’il y avait des problèmes de remplacement dans les écoles et les 
établissements… Que propose-t-elle ?  
De créer des postes ? 
D’avoir recours à la liste complémentaire ? 
 
Pas du tout ! Elle propose de nouvelles mesures contre les statuts des personnels ! 
 
► Une seule zone de remplacement : le département ! 

Tous les collègues remplaçants pourraient remplacer sur tout le département ! 
La ministre prévoit d’abroger les circulaires de 1976 et 1982 pour fixer par décret le département comme 
seul périmètre de nomination et d’affectation des remplaçants, avec comme conséquences la 
démultiplication des temps de trajet, la dégradation accrue de la rémunération, des conditions de vie et de 
travail. 
 
Lors du Groupe de travail du 10 novembre, les élus du personnels SNUDI FO 13 ont questionné 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie sur les récentes déclarations de notre Ministre du projet de fusion des 
brigades actuelles (circo, REP+ et départementale). 
Celui-ci nous a assuré qu’il n’y avait pas lieu de « s’inquiéter » et que les missions des brigades actuelles 
ne seraient pas remises en cause. 
Nous veillerons à ce que cette règle soit respectée dans le cadre de la préparation du mouvement 
2017. 
 
► Un flicage pour faire la chasse aux collègues en congé maladie 
La ministre décide la mise en place d’un dispositif pour identifier les absences « perlées ». Ces absences 
pourront donner lieu à un signalement des personnels concernés, à leur convocation par les cellules 
« ressources humaines » des inspections d’académie, pouvant déboucher sur des mesures dites 
« d’accompagnement »… en réalité des mesures coercitives (tutorats, retrait temporaire de service…etc.). 
Avec cynisme, la ministre, dans sa conférence de presse, ose même évoquer la médecine de prévention ! 
Toutes ces mesures ont un objectif : mettre en place un climat de pression ! 
 
Pour FO, ces mesures de stigmatisation des personnels, de remise en cause de leurs droits sont 
inacceptables. Elles doivent être retirées ! 
L’urgent, c’est de créer les postes nécessaires pour répondre aux besoins et de mettre fin à la 
dégradation des conditions de travail découlant de l’accumulation des contre réformes qui 
détruisent l’école et les statuts 
 
Lire le communiqué de la FNEC-FP FO 

 
Regroupons-nous pour défendre nos droits et nos conditions de travail ! 

Les Réunions d’Information Syndicale organisées par le SNUDI-FO 13 dans le département, c’est 
maintenant ! 
Retrouvons-nous pour discuter des notamment des contre réformes actuelles et d’en exiger ensemble le 
retrait ! 
Voir toutes les dates  >ICI< 

 

Pour être plus fort, il faut être plus nombreux : 
Syndiquez-vous au SNUDI-FO 

Le syndicat indépendant de tout gouvernement ! 

http://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_Remplacements_031116.pdf
http://www.snudifo13.org/page.php?page=107

